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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE L’ASSEMBLÉE DU COMITÉ PLÉNIER 
DU CONSEIL DE LA VILLE DE WESTMOUNT TENUE À L’HÔTEL DE VILLE LE  
16 AVRIL 2018 AT 16 H 35, À LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
Présidente             Anitra Bostock 
 
Mairesse             Christina Smith 
 
Conseillers             Marina Brzeski  
                                              Mary Gallery 
                                              Cynthia Lulham 
                                              Kathleen Kez 
                                              Conrad Peart 
                                              Jeff J. Shamie 

  
Absente                        Philip A. Cutler  
 
 
         
Administration Benoit Hurtubise, Directeur général (DG) 
                                               Sandra Avakian, Directrice générale adjointe (DGA) 
 Nicole Dobbie, Directrice adjointe des Services juridiques et 

Greffière adjointe 
 
Secrétaire de séance  Andrew Brownstein 
 

 
M. Greg McBain, directeur de la Sécurité publique, et M. Claude Vallières, chef de 
division – Technologies de l'information, se joignent à la réunion à 16 h 35. 
 
 
ORDRE DU JOUR DU COMITÉ PLÉNIER DU CONSEIL 
 
Adoption de l’ordre du jour du Comité plénier du 16 avril 2018 
 
Il est convenu que l’ordre du jour de la réunion du Comité plénier du Conseil tenue le 
16 avril 2018 soit adopté, avec l’ajout de l’élément suivant à la rubrique Affaires nouvelles : 
 

 CIUSSS (conseillère Brzeski). 
 
 
POINTS À DISCUTER ET MESURES À PRENDRE 
 
PROPOSITION DE DROPBIKE 2018 
 
Le projet pilote s’est tenu à compter d’août jusqu’à la fin de novembre l’an dernier et a reçu 
un accueil favorable des résidents. Les vélos, dotés de GPS dont les données ont été 

NOTE AU LECTEUR : 

Les commentaires et opinions et tout 
point de vue consensuel exprimés aux 
présentes sont ceux des participants, en 
leur capacité individuelle. De ce fait, ils 
ne lient pas la Ville ou son 
administration.  

La Ville et son administration ne sont 
liées que par les décisions que le Conseil 
municipal autorise dans le cadre d’une 
assemblée publique au moyen d’une 
résolution ou d’un règlement. 
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recueillies et partagées avec la Ville, auraient pu être plus disséminés si Dropbike avait 
mieux réalisé la promotion de ses services, mais la société considère néanmoins que le 
projet pilote a connu un franc succès.  
 
Par conséquent, Dropbike a proposé une entente de trois ans, sans frais pour la Ville, qui 
englobe l’accroissement des 50 vélos et 13 stationnements, qui passent à 100 vélos et 
25 stationnements. L’emplacement des stationnements pour le projet pilote avait été 
approuvé par le directeur McBain, agent de liaison de la Ville avec Dropbike, et la même 
approbation incombera au directeur McBain pour les stationnements supplémentaires. La 
Ville se réserve le droit de retirer tout stationnement, en tout temps, en cas de plainte. Le 
périmètre des stationnements est actuellement désigné au moyen de ruban adhésif 
orange, et Dropbike a offert d’ajouter des supports à vélos, à la demande de la Ville. 
Dropbike a proposé d’installer les stationnements en juin au plus tard, et de les retirer 
avant le 15 novembre. Les membres du Comité plénier du Conseil recommandent que, 
dans le but de susciter une utilisation optimale, les vélos doivent être mis à la disposition 
du public le plus tôt possible, du moins les 50 vélos utilisés pour le projet pilote si les autres 
vélos ne sont pas encore prêts, car la saison de la bicyclette est déjà commencée.  
 
Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
 
Les membres du Comité plénier du Conseil discutent du dépôt de 50 $ pour chaque 
utilisation, indiquant que certains utilisateurs qualifient cette somme d’excessive, 
particulièrement les jeunes qui représenteront probablement une portion importante des 
utilisateurs de ces vélos. 
 
Dans le cadre de la promotion de ses services, Dropbike prévoit déléguer ses 
représentants à la Journée de la famille afin d’informer les clients des services offerts par 
Dropbike. 
 
Étant donné que Westmount sera la seule ville dans laquelle Dropbike offre ses services, 
les vélos ne pourront être utilisés qu’à l’intérieur des limites de la Ville. Toutefois, le service 
est en croissance, comme le démontrent les 1 500 vélos qui seront mis à la disposition du 
public dès cette semaine à Kelowna. Bien que la Ville de Montréal ait investi beaucoup 
dans BIXI, si l’on tient compte du nombre de vélos et de stations d’ancrage que la Ville a 
financés, Dropbike est un service plus approprié pour l’utilisation locale, car les points de 
stationnement des vélos n’ont pas d’incidence sur les places de stationnement des 
véhicules.  
 
Dropbike étudie la possibilité d’ajouter des scooters à ses services, comme solution de 
rechange dans certaines circonstances, selon une méthode semblable au système Bird de 
partage de scooters mis en place à Santa Monica, en Californie. 

 
 Il est convenu en principe que la Ville négociera une entente de trois ans avec 

Dropbike, dotée d’une clause de sortie qui s’appliquera dans le cas d’un défaut 
d’entretien des vélos ou de non-respect du Code de la sécurité routière, et à la 
condition que Dropbike entreprenne sa saison le plus tôt possible, continue de 
partager ses données de GPS avec la Ville, c’est-à-dire les routes empruntées 
par les cyclistes et présentées sous forme de tableaux, ce qui orientera la Ville 
quant à l’emplacement des pistes cyclables, et qu’elle continue de coopérer 
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avec la Ville quant à l’emplacement des stationnements de vélos de la manière 
indiquée ci-dessus. La Ville veut accorder la priorité à la promotion du vélo, et 
c'est pourquoi elle recommandera également à Dropbike de continuer à étudier 
la possibilité d’ajouter des scooters à ses services à titre de solution de 
rechange dans certaines circonstances. Dans le cadre de ses négociations, la 
Ville fera ressortir le fait que Dropbike a la responsabilité d’effectuer la 
promotion de ses services. 
 

 Il est convenu que, sous réserve de la conclusion d’une entente avec 
Dropbike, tandis que la Ville n’effectuera pas la promotion de ces services, la 
Ville annoncera sur son site Web et sur les médias sociaux la date à laquelle les 
vélos seront mis en service et expliquera le fonctionnement du service. 

 
 
RAPPORT SUR LE BIXI 2017 
 
Le Rapport de 2017 sur le service BIXI indique que, en 2017, les opérations se sont 
accrues de 3,8 % comparativement à l’année précédente. Les stations d’ancrage situées à 
l’intersection de l’avenue Greene et du boulevard de Maisonneuve ainsi qu’à l’intersection 
de l’avenue Victoria Avenue et du boulevard de Maisonneuve sont les plus occupées de la 
Ville, la première étant la plus occupée du réseau tout entier. Globalement, on assiste en 
moyenne à 1 123 opérations par station d’ancrage à Westmount, comparativement à 409 
par station d’ancrage à Montréal. Par conséquent, de nombreuses stations sont souvent 
vides.  
 
C’est pourquoi BIXI a proposé à la Ville l’ajout de trois stations comportant chacune 
15 bicyclettes, à un coût total de 185 000 $, montant qui sera versé au fournisseur de BIXI 
à titre d’investissement unique. La Ville a déjà refusé de payer les coûts de 
fonctionnement, quels qu’ils soient, de la société. La Ville ne reçoit pas d’argent de BIXI.  
 
Étant donné que la Ville n’a pas actuellement les 185 000 $ demandés, le CCT a 
recommandé d’attribuer les fonds pour l’expansion du service dans les années à venir et a 
opté pour le statu quo pour 2018.  
 
Mme Julie Mandeville, directrice des Finances et trésorière, se joint à la réunion à 17 h 04. 
 

 Il est convenu que le directeur McBain communiquera avec BIXI pour proposer 
l’expansion de certaines des stations d’ancrage existantes afin d’explorer cette 
solution de rechange, moins onéreuse que l’installation de trois nouvelles 
stations comportant chacune 15 bicyclettes. 

 
Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
 
La directrice générale adjointe et le directeur McBain quittent la réunion à 17 h 17. 
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POLITIQUE DE DÉPENSES À L’INTENTION DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 
Depuis 2016, aux termes de la Loi sur le traitement des élus municipaux, le budget de 
toute municipalité de 20 000 habitants ou plus doit comprendre un crédit égal ou supérieur 
à 1/15 de 1 % pour le versement de sommes destinées au remboursement des dépenses 
de recherche et de soutien des conseillers. À Westmount, ce montant représente 85 000 $. 
Les dépenses de recherche et de soutien se limitent à ce qui est nécessaire à l'exercice 
des fonctions des conseillers, c'est-à-dire représenter les résidents et agir à titre de 
membre de l’organisme de contrôle qu’est le Conseil. Ces dépenses comprennent les frais 
liés à la téléphonie cellulaire, habituellement quelque 50 $ par mois, selon les 
circonstances, ainsi que les frais liés à l’Internet, et peuvent théoriquement comprendre, au 
besoin, la location d’un bureau.  
 
La directrice Mandeville aborde avec les membres du Comité plénier du Conseil la 
« Politique de dépenses à l’intention des élus municipaux ». 
 
Chaque année, avant le 31 mars, la Ville est dans l’obligation de publier une liste des 
dépenses remboursées, en précisant la nature et le montant de chaque dépense ainsi que 
le nom des personnes dont découle chaque dépense. La portion non utilisée de l’attribution 
ci-dessus mentionnée est alors ajoutée au surplus de la Ville. 
 
Me Dobbie et la directrice Mandeville quittent la réunion à 17 h 32. 
 
La réunion est ajournée à 17 h 32, pour faire place à la séance ordinaire du Conseil. La 
réunion reprend à 17 h 39. 
 
Me Martin St-Jean, directeur général des services juridiques et greffier, et M. Tom Flies, 
directeur adjoint du Service de l’aménagement urbain, se joignent à la réunion à 17 h 39. 
 
 
PLATEFORME LOGICIELLE DE SIG ET PROBLÈMES TECHNIQUES 
 
Les logiciels de SIG, ou systèmes d’information géographique, saisissent, enregistrent et 
analysent les données géographiques et spatiales. Pour les municipalités, cette 
technologie peut servir de système de gestion géoréférencée des actifs pour l’ensemble de 
l’infrastructure municipale.  
 
La Ville a décidé de commencer à utiliser GoCité, logiciel de SIG actuellement utilisé par 
de nombreuses municipalités et municipalités régionales de comtés partout dans la 
province. M. Vallières présente le plan budgétaire sur trois ans pour l’intégration de GoCité 
dans l’administration de la Ville, ainsi que l’organigramme du projet, qui comprend 
M. Vallières comme chef de projet ainsi que les directeurs d’Hydro Westmount, de 
l'Aménagement urbain et des Services publics chargés de la supervision de l’intégration 
dans les activités de leurs services respectifs; l’organigramme indique également deux 
techniciens géomatiques (lorsque les candidats appropriés auront été retenus), car il s’agit 
d’un travail hautement spécialisé. 
 
Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
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M. Vallières quitte la réunion à 18 h 08. 
 
 
COLLECTE DES DONNÉES ET ÉTUDE SUR LE TERRAIN 
 
Comme suite à la décision prise par les membres du Comité plénier du Conseil à leur 
réunion du 5 mars et portant sur la mise en place d’études sur le terrain aux fins de la 
collecte de données visant certaines questions d’aménagement urbain, données aux 
termes desquelles la Ville révisera ses politiques actuelles et en adoptera de nouvelles, le 
directeur Flies présente ses recommandations en ce qui a trait à l’initiative.  
 
Dans le but d'assurer un processus efficace, un consultant sera embauché. Que des 
étudiants soient retenus ou non pour travailler sur le projet, comme il a été proposé lorsque 
la question a été abordée à la réunion du 5 mars, un professionnel devra tout de même 
coordonner et réviser les données. De plus, un conseiller fournira une analyse fondée sur 
ces données. 
  
Plusieurs points sont susceptibles d’être visés par les études sur le terrain; toutefois, le 
point le plus urgent vise l’analyse des fenêtres et des portes sur les bâtiments de 
catégorie I, soit environ 1 100 propriétés, et les ressources en stationnement sur les 
propriétés pour les bâtiments résidentiels de faible hauteur situés au sud du chemin de la 
Côte-Saint-Antoine, soit environ de 1 900 à 2 100 propriétés.  
 
Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
 
Ce type de collecte de données est souvent entravé par une minorité de propriétaires de 
bâtiments, qui refusent l’accès à leur propriété aux personnes chargées de la collecte 
lorsqu’une constatation visuelle est requise, par exemple dans les cas où il faut déterminer 
les matériaux utilisés pour les fenêtres et les portes ayant été remplacées; cependant, ces 
études sur le terrain fourniront néanmoins des données sur la vaste majorité des points 
visés par les études, ce qui représentera un échantillon d’une importance suffisante aux 
fins de l’analyse par la Ville.  
 
Dans le cas où l’étude sur le terrain portant sur les places de stationnement inciterait la 
Ville à autoriser la construction d’un certain nombre de places de stationnement 
supplémentaires, selon les critères déterminés, un matériau poreux ou non poreux pourrait 
servir à la construction, plutôt que de l’asphalte. 
 

 Il est convenu que la Ville demandera les services d’un consultant aux fins de 
la collecte des données et de la réalisation des études sur le terrain connexes 
portant sur les fenêtres et les portes des bâtiments de catégorie I et sur les 
ressources en stationnement sur les propriétés pour les bâtiments résidentiels 
de faible hauteur situés au sud du chemin de la Côte-Saint-Antoine, ce qui fera 
ressortir les rues sur lesquels la majorité, et non pas la totalité, des maisons 
sont dotées de places de stationnement. 

 
 Il est convenu que le directeur général vérifiera auprès de la SAAQ le nombre 

de véhicules à moteur enregistrés par les résidents de la Ville.  
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RÉUNION DU COMITÉ DE DÉMOLITION : 51, CHEMIN DE LAVIGNE 
 
Mme Jodoin se joint à la réunion à 18 h 53.  
 
Mme Jodoin et le directeur Flies informent le Comité plénier du Conseil sur la démolition 
proposée et sur le remplacement de l’immeuble. La demande vise la démolition d’une 
maison à deux étages (sous-sol non compris) de catégorie II, construite en 1952, pour la 
remplacer par une maison à trois étages (sous-sol non compris). La maison est demeurée 
essentiellement la même depuis sa construction, à l’exception de certaines rénovations 
mineures effectuées à l’intérieur en 1988 et visant les salles de bain, ainsi que le 
remplacement de certaines fenêtres.  
 
La maison est située dans le secteur patrimonial 10. Les membres du Comité plénier du 
Conseil examinent le secteur patrimonial et, en particulier, la classification patrimoniale des 
maisons environnantes. 
 
Les membres du Comité plénier du Conseil examinent le programme de remplacement, qui 
découle des révisions faites par le demandeur à la suite des commentaires émis à 
plusieurs reprises par le CCU depuis la présentation complète de la demande, en 
juin 2017. Le 13 février 2018, le CCU a recommandé de transmettre le dossier à un Comité 
de démolition à des fins d’approbation, puis de la faire approuver ensuite par le Conseil, 
aux conditions suivantes : 
 

1. Un plan de recyclage/réutilisation sera établi pour les déchets liés à la démolition. 
2. Dans le cas où le projet nécessiterait des travaux d’excavation, un permis 

d’excavation de roc ou un permis de dynamitage sera requis. 
3. Un plan de gestion du site sera mis en place quant à la démolition et à la 

construction. 
4. Une garantie financière sera versée à titre de dépôt, remboursable lorsque la 

construction du nouveau bâtiment sera terminée et qu’il sera prêt à être occupé. 
5. La démolition sera réalisée dans les 12 mois suivant la délivrance des permis 

nécessaires. 
 
Les critères d’évaluation pour la délivrance des permis relatifs à la démolition, aux termes 
du règlement 1317, démontrent l'objectif visé par la Ville pour préserver son héritage 
patrimonial bâti. Les demandeurs ont la charge de prouver que leurs propositions 
respectent les critères établis, et chaque promoteur faisant affaire à Westmount doit 
connaître les dispositions du règlement 1317 ainsi que les critères qui y figurent en qui a 
trait aux travaux de démolition. 
  
Depuis 2000, il y a eu dix démolitions complètes et cinq démolitions partielles de bâtiments 
de catégorie II, ainsi que neuf démolitions complètes et six démolitions partielles de 
bâtiments de catégorie III. La dernière démolition complète a été réalisée en 2012 et visait 
un bâtiment de catégorie II.  
 
L’avis d’assemblée du Comité de démolition, prévue pour le 7 mai, a été publié le 6 mai. 
Un seul résident a rédigé un commentaire dans la période de 10 jours suivant la publication 
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de l’avis. Le résident n’a pas exprimé son appui ni son opposition au projet; il a plutôt 
demandé la protection de sa propriété si les permis nécessaires sont octroyés.  
 
Le directeur Flies et Mme Jodoin quittent la réunion à 19 h 47. 
 
 
EXPROPRIATION PAR LE MTQ DE TERRAINS APPARTENANT À WESTMOUNT 
 
Le directeur général présente un plan des terrains que le MTQ a expropriés et qui 
appartiennent à la Ville. Bien que des paiements provisionnels aient été effectués pour les 
quatre terrains expropriés, le MTQ doit verser un dédommagement à la Ville pour les 
inconvénients et les pertes découlant de l’expropriation. La détermination du montant 
approprié de ce dédommagement sera établie aux termes d’une entente; toutefois, en 
l’absence actuellement d’une entente à cet égard, ce point devra probablement être 
tranché, à moins d’une entente préalable, par le Tribunal administratif du Québec. 
 
Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
 
Me St-Jean quitte la réunion à 20 h 01. 
 
 
ORDRE DU JOUR DU COMITÉ PLÉNIER DU CONSEIL (suite) 
 
Confirmation du procès-verbal de la réunion du Comité plénier du Conseil tenue le 
3 avril 2018 
 
Le procès-verbal de la réunion du Comité plénier du Conseil tenue le 3 avril 2018 est 
adopté, avec des corrections.  
 
Affaires découlant du procès-verbal de la réunion tenue le 3 avril 2018 
 
Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
 
La conseillère Lulham et le conseiller Peart, accompagnés des représentants de Bell 
Canada, ont visité les 16 emplacements proposés par la société pour l’installation de ses 
boîtes CSP (Central Splitting Point) pour son réseau à fibre optique. Les conseillers ont 
recommandé certaines modifications à l’emplacement des boîtes, par exemple de les 
éloigner des coins de rue et, dans le cas des boîtes devant être installées dans un parc, de 
les fixer à un poteau. Les conseillers ont également profité de l’occasion qui leur était 
offerte pour signaler les boîtes CSP actuelles ayant besoin d’entretien.  
 
Bell fera un suivi auprès de la Ville quant aux modifications proposées à l’emplacement des 
boîtes CSP le 17 avril, et, le 20 avril, la conseillère Lulham et le conseiller Peart 
rencontreront les représentants de la société pour discuter de l’emplacement final des 
boîtes CSP.  
 
Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
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AFFAIRES NOUVELLES : CIUSSS 
 
La conseillère Brzeski fait un compte-rendu de la réunion organisée par le Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 
(CIUSSS Centre-Ouest), à laquelle elle a assisté conjointement avec d’autres élus 
municipaux du territoire couvert par le CIUSS Centre-Ouest. 
 
Selon le nouveau système des CIUSS, les patients téléphonent à un numéro central et 
sont dirigés ensuite vers l’établissement médical ou hospitalier qui gère le type de 
problème dont ils sont atteints.  
 
À la réunion, les représentants du CIUSS Centre-Ouest ont décrit la campagne de 
sensibilisation sur le nouveau système, qui comprend la tenue de rencontres de 
discussions ouvertes, la coordination avec les organismes communautaires afin de fournir 
de l’information à leurs membres, la transmission d’information aux aînés, ainsi que la 
transmission d’information aux parents par l’entremise de l’école de leurs enfants. Les 
membres du Comité plénier du Conseil discutent de la possibilité de s’adresser à certains 
résidents pour leur suggérer de collaborer à cette initiative. 
 
 
LE CCEA ET SES SOUS-COMITÉS 
 
Le Comité consultatif des événements communautaires (CCEA) est sous la présidence de 
Mme Donna Lach, directrice adjointe des services de Bibliothèque et d’Événements 
communautaires, qui relève de Mme Julie-Anne Cardella, directrice des services de 
Bibliothèque et d’Événements communautaires. En plus de certaines activités de moindre 
envergure, le CCEA coordonne trois événements majeurs, soit la Journée de la famille, qui 
aura lieu le 26 mai cette année, ainsi que les célébrations pour la Fête nationale et le Jour 
du Canada, et il supervise les trois sous-comités formés des bénévoles qui organisent ces 
événements. 
 
Les membres du Comité plénier du Conseil discutent du besoin d’attirer plus de bénévoles 
qui se consacreront à la coordination de ces événements communautaires, car les 
responsabilités accrues découlant de leur absence reviennent actuellement à la directrice 
Cardella et à Mme Lach, les deux seules personnes responsables de la coordination de ces 
événements.  
 

 Il est convenu que la Ville rendra publique sa recherche de bénévoles qui se 
joindront au CCEA et qui seront membres d’un sous-comité se consacrant à 
l’organisation d’un événement communautaire donné. 
 

 Il est convenu que la Ville rédigera des mandats clairs décrivant en détail le 
rôle des bénévoles au sein de ces sous-comités. 
 

Des points confidentiels font l’objet de discussions. 
 

 Il est convenu que la Ville effectuera un sondage auprès de ses résidents afin 
de déterminer les événements communautaires qu’ils préfèrent et les activités 
se déroulant à ces événements. Le sondage servira également à informer 



 
 
 

COMITÉ PLÉNIER DU CONSEIL 
LE 16 AVRIL 2018 

PAGE 9 DE 9 
 
 

indirectement les résidents de ces événements et activités communautaires 
dont ils pourraient ne pas avoir eu connaissance. 

 
 
ABSENCES  
 
Les membres du conseil sont priés de remettre leurs fiches d’absence à la greffière 
adjointe. 
 
 
La réunion est ajournée à 21 h 31. 
 
 
 
 
 

Anitra Bostock 
Adjointe à la mairesse 

 Me Nicole Dobbie 
Directrice adjointe des services 
juridiques et greffière adjointe 

 
 


